
Un accès privilégié
Un accès illimité à l’espace de loisirs du Domaine du lac de Champos est pro-
posé, pour 20 € / foyer durant toute la saison 2019. Cette carte est réservée aux 
habitants du territoire ARCHE Agglo. Pour l’obtenir, il est nécessaire de remplir 
le formulaire de demande sur www.archeagglo.fr

Documents à fournir  
Les habitants du territoire doivent fournir ;
• Justificatif de domicile (facture d’eau, EDF...)
• Justificatif d’identité pour toutes les personnes du même foyer désirant 

apparaître sur la carte.

Une seule carte sera délivrée par famille. Chaque membre titulaire du permis 
de conduire et vivant dans le même foyer pourra l’utiliser. La carte est à régler 
lors du premier passage.

Un espace pour les loisirs
L’espace de loisirs, c’est :
• l’accès au lac,
• la baignade surveillée
• une zone de pêche,
• les plages aménagées, 
• les tobbogans,
• la location de canoës, paddles...
Période d’ouverture 2019 :
• Week-end et jours fériés du 25 mai au 22 juin
• Tous les jours du 23 juin au 1er septembre

COMMUNIQUÉ DE PRESSE, mardi 30 avril 2019

domaine du lac de champos
Demandez votre carte d’accès privilégié

ARCHE Agglo propose une carte d’accès privilégié au Domaine du lac de Champos  
à Saint-Donat-sur-l’Herbasse qui s’adresse uniquement aux habitants du territoire.
Le formulaire de demande est accessible sur www.archeagglo.fr


